
 
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

001 - BRANCHES DE LA MÉTALLURGIE & DE LA SIDÉRURGIE  
 

(Accord national de la métallurgie du 21 juillet 1975,  
 convention nationale 0650 des cadres de la métallurgie du 13 mars 1972, 

convention nationale 2344 de la sidérurgie du 20 novembre 2001  
& conventions locales de la métallurgie) 

 

 
CATÉGORIE  

ACEMO 
 

NIVEAU ÉCHELON NIVEAU  
 de transposition de 2000 

à titre indicatif 

COEFFICIENT 

 1 Ouvrier 1 O1, O2, O3 1¹, 2¹, 3¹ 140 - 155 

OUVRIERS 2 Ouvrier 2 P1, P2 4¹, 5¹, 6¹ 170 - 190 

 3 Ouvrier 3  
(TA2 à TA4 non compris) 

P3, TA1 7¹, 8¹, 9¹ 215 - 240 

 1 ETAM 1 1-1, 1-2, 1-3 1², 2², 3² 140 - 155 

EMPLOYÉS 2 ETAM 2 2-1, 2-2, 2-3 4², 5², 6² 170 - 190 

 3 ETAM 3 (partie) 3-1, 3-2 7², 8² 
 

215 - 225 

 1 ETAM 3 (partie), 
AM (partie) 

3-3, 
 AM1, AM2 

9² 
7³, 8³, 9³ 

215 - 240 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 ETAM 4, 
 AM (partie), 
TA2 à TA4 

4-1, 4-2, 4-3,  
AM3, AM4, 

 TA2, TA3, TA4 

10, 11, 12 255 - 285 

 3 ETAM 5, 
 AM (partie) 

5-1, 5-2, 5-3, 
 AM5, AM6, AM7 

134, 144, 154, 164 
 

305 - 395 

 1          Cadre Position 1 135, 145, 155 
 

60 - 100 

CADRES 2          Cadre Position 2 165, 17, 18, 19, 20, 21 100 - 135 

 3          Cadre Position 3  3A, 3B, 3C 22, 23, 24 135 - 240 

¹Si ouvrier      ²Si employé  3Si agent de maîtrise         4Si non cadre     5Si cadre 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

•••• Ouvriers: Le personnel ouvrier (O, P et TA1), jusqu'au coefficient 240, en incluant le personnel de nettoyage et de magasinage, 
ainsi que les chauffeurs et coursiers et en excluant celui de gardiennage. Emplois type: agent de laboratoire, agent de nettoyage, 
ajusteur, approvisionneur, cariste, chaudronnier, chauffeur, cisailleur, conditionneur, conducteur, contrôleur, coursier, 
découpeur, ébarbeur, électricien, étiqueteur, expéditeur, fondeur, fraiseur, homme ou femme de ménage, machiniste, magasinier, 
manutentionnaire, mécanicien, meuleur, monteur, mouleur, opérateur, polisseur, pontier, préparateur, rectifieur, régleur, 
serrurier, soudeur, technicien d'atelier, trieur, usineur, zingueur, etc. 

 
•••• Employés: Le personnel employé des niveaux 1-1 à 3-2 en incluant le personnel de gardiennage et en excluant celui de nettoyage 

et de magasinage ainsi que les chauffeurs et coursiers. Emplois type: agent d'accueil, aide comptable, dessinateur détaillant ou 
d'exécution, employé administratif, gardien, secrétaire, standardiste, etc. 

 
•••• Professions intermédiaires: Le personnel employé des niveaux 3-3 à 5-3, le personnel TA2 à TA4 et le personnel de maîtrise 

(AM 1 à AM 7). Emplois type: acheteur, analyste programmeur, conducteur de travaux, contremaître, comptable confirmé, 
dessinateur d'études, électromécanicien, technicien, technico-commercial, représentant, secrétaire de direction, etc. 

 
•••• Cadres: Le personnel relevant de la convention nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie, cadres de direction inclus. 
 
 NOTE : Les entreprises qui, comme le CNES (convention d’entreprise 5546) appliquent un texte indépendant s’inspirant de la 

grille de la métallurgie rempliront l’enquête à l’aide du présent tableau. 


